
AVIS PUBLIC

ORDONNANCES 
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d’arrondissement a édicté les ordonnances 
suivantes :
-  B-3, o. 771, CA-24-085, o.239, P-1, o. 704 et P-12.2, o. 260 relatives aux initiatives 

culturelles du 16 juin au 19 septembre 2025; 
-  B-3, o. 772, C-4.1, o. 410, CA-24-085, o. 240, P-1, o. 705 et P-12.2, o. 261 autorisant 

la tenue de programmations diverses sur le domaine public (saison 2025, 4e partie A);
-  B-3, o. 773 relative à la tenue des événements à la place Radio-Canada du 4 juillet 

2025 au 8 août 2025;
-  B-3, o. 774 relative à la tenue d’événements à l’Esplanade de la Place Ville-Marie 

(PVM) du 10 juin 2025 au 10 septembre 2025;
-  C-4.1, o. 411 fixant la limite de vitesse prescrite à 20 km/h et identifiant comme rue 

partagée la rue Lalonde entre les rues Panet et de la Visitation; 
-  C-4.1, o. 412 relative au déplacement de la zone de stationnement réservée aux 

taxis située sur le côté sud de la rue Saint-Antoine Est et celle située du côté est de 
la rue du Havre; 

-  C-4.1, o. 413 modifiant le sens de la circulation des rues de Rouen, Gascon, Bercy, 
Hogan et Montgomery dans le quartier Centre-Sud;

et ce, en vertu des Règlements sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3), la circulation et le 
stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), le civisme, la paix et l’ordre sur le domaine 
public (R.R.V.M., chapitre P-1), la propreté et la protection du domaine public et du 
mobilier urbain (R.R.V.M., chapitre P-12.2) ainsi que le civisme, le respect et la propreté 
(CA-24-085).
Ces ordonnances entrent en vigueur à la date de la présente publication; elles peuvent 
être consultées aux comptoirs Accès Ville-Marie situés au rez-de-chaussée du  
800, boulevard De Maisonneuve Est, station de métro Berri-UQÀM.
Fait à Montréal, le 14 juin 2025
La secrétaire d’arrondissement,  
Anne-Marie Lemieux, avocate
Cet avis peut également être consulté sur le site Internet de l’arrondissement à l’adresse 
suivante www.ville.montreal.qc.ca/villemarie



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 10 juin 2025 Résolution: CA25 240267 

 
 
Approuver des initiatives culturelles, autoriser l'occupation du domaine public et édicter les 
ordonnances du 16 juin au 19 septembre 2025 
 
Il est proposé par Sophie Mauzerolle 

  
appuyé par Alia Hassan-Cournol 

 
 
D’autoriser l’occupation du domaine public du 16 juin au 19 septembre 2025 et d'édicter les ordonnances 
nécessaires à la réalisation d'initiatives culturelles sur le domaine public, soit:   
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance B-3, o. 771 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés;   
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, articles 3 et 
8), l'ordonnance P-1, o. 704 permettant la vente d'objets promotionnels, d'aliments, des boissons 
alcooliques ou non ainsi que la consommation de ces boissons, selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés;   
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté de l'arrondissement de Ville-
Marie (CA-24-085, article 29), l'ordonnance CA-24-085, o. 239 permettant de coller, clouer ou brocher 
quoi que ce soit sur le mobilier urbain selon les sites, dates et horaires des événements identifiés.   
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12.2, article 7), l'ordonnance P-12.2, o. 260 permettant de peindre et de dessiner 
sur la chaussée selon les sites, dates et horaires des événements identifiés.   
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.01   1255703007 
 
 
 Anne-Marie LEMIEUX 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 



/2 
CA25 240267 (suite) 

Signée électroniquement le 12 juin 2025 



B-3, o. 771   1 

 
 
 

 
 

B-3, o. 771 Ordonnance relative aux initiatives culturelles du 16 juin au 19 
septembre 2025 

 

 
 

Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 

À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. Le bruit d’appareils sonores diffusant à l’extérieur est exceptionnellement permis sur les sites, 
dates et les horaires des événements identifiés à l’annexe 1.  

 
2. Le promoteur d'une initiative culturelle autorisée sur les sites, heures et lieux d’un événement 
doit, en tout temps pendant et sur le site de cette initiative culturelle, être en mesure de produire 
l’autorisation écrite de la Division Festivals et événements. 

 
3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 80 dBA et 100 dBC, LAeq 
15 minutes, mesuré à 35 mètres de la source. 

 
4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (LAeq 15 minutes) est interdit. 

 
5. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité. 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 
ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 
 

 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255703007) a été affiché au Bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 
 



B-3, o. 771    2 

ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 

 

 



CA-24-085, o. 239   1 

 
 
 
CA-24-085, o. 239 Ordonnance relative aux initiatives culturelles du 16 juin au 

19 septembre 2025 
 
 
Vu l’article 29 du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté (CA-24-085); 
 
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. L’installation de fanions est exceptionnellement permise sur les lampadaires aux sites, 
dates et horaires des événements identifiés à l’annexe 1.  
 
2. Ces fanions doivent être fixées solidement et doivent être faits d'un matériau résistant au 
feu ou ignifugé.  
 
3. À l'expiration de la période visée à l'article 1, les fanions doivent être enlevés. 
 
4. Les organisateurs de cet événement sont responsables des dommages ou réclamations 
pouvant résulter du maintien et de l’enlèvement de ces fanions. 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 
 

_______________________________ 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255703007) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 



 

CA-24-085, o. 239   2 
 

 ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 

 



P-1, o. 704   1 

 
 
 
P-1, o. 704 Ordonnance relative aux initiatives culturelles du 16 juin au 19 

septembre 2025 
 
 
Vu les articles 3 et 8 du Règlement concernant la paix et l’ordre sur le domaine public 
(R.R.V.M., chapitre P-1); 
 
À sa séance du 10 juin 2025 le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. Il est permis de vendre des objets promotionnels, des aliments, des boissons alcooliques ou 
non ainsi que la consommation de ces boissons, selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés à l’annexe 1.  
 
2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose incompatible 
avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) ou tout règlement adopté en vertu de 
celle-ci. 
 
3. La nourriture et les boissons doivent être servies et consommées dans des contenants en 
plastique, seulement sur les sites auxquels réfère l’annexe 1. 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 
 

_______________________________ 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255703007) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025 de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 
 



 

P-1, o. 704   2 
 

ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 
 

 



P-12-2 o. 260   1 

 
 

P-12.2, o. 260 Ordonnance relative aux initiatives culturelles du 16 juin au 19 
septembre 2025 

 
Vu l’article 7 du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12.2); 
 
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. De la peinture sur chaussée est exceptionnellement permise sur les sites, dates et 
horaires des événements identifiés à l’annexe 1. 
 
2. Durant l'exécution des travaux de peinture : 
 

1° une allée de circulation d'au moins 60 cm sur le trottoir doit être maintenue à la 
disposition des piétons; 

 
2° la peinture ne doit pas empiéter sur un signal de circulation comme une ligne, une 

marque ou un signe au sol. 
 

3. Cette autorisation est valable selon les dates mentionnées à l’annexe 1. 
 
4. À l'expiration de la période visée à l'article 3, la peinture doit être enlevée.  
 
5. Les organisateurs de cet événement sont responsables de l'application de la présente 
ordonnance. 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 
 

__________________________________ 
 

 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255703007) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 



 

P-12-2 o. 260   2 

ANNEXE 1 
TABLEAU DES INITIATIVES CULTURELLES 
 

 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 10 juin 2025 Résolution: CA25 240268 

 
 
Autoriser la tenue de programmations diverses sur le domaine public (saison 2025, 4e partie A) et 
édicter les ordonnances    
 
Il est proposé par Sophie Mauzerolle 

  
appuyé par Alia Hassan-Cournol 

 
 
D’autoriser l’occupation du domaine public pour la tenue des événements identifiés dans le document 
intitulé « Programmations diverses sur le domaine public (saison 2025, 4e partie, A) », et ce, sur les sites 
qui y sont décrits et selon les horaires spécifiés; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l'ordonnance B-3, o. 772 
permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés; 
 
D'édicter, du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3(8)), 
l'ordonnance C-4.1, o. 410 permettant d'effectuer la fermeture de rues sur les sites et selon les horaires 
des programmations diverses identifiées; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, article 8), 
l'ordonnance P-1, o. 705 permettant la vente d'objets promotionnels, d'aliments, des boissons alcooliques 
ou non ainsi que la consommation de ces boissons, selon les sites, dates et horaires des événements 
identifiés; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12.2, article 7), l'ordonnance P-12.2, o. 261 permettant de peindre et de dessiner 
sur la chaussée selon les sites, dates et horaires des événements identifiés; 
 
D'édicter, en vertu du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté de l'arrondissement de Ville-
Marie (CA-24-085, articles 29 et 45), l'ordonnance CA-24-085, o. 240 permettant de coller, clouer, 
brocher, ou autrement attacher, insérer ou altérer, quoi que ce soit sur le mobilier urbain et de distribuer 
des échantillons des commanditaires reliés à ces événements selon les sites, dates et horaires des 
événements identifiés, dans des kiosques aménagés à cet effet.  
 



/2 
CA25 240268 (suite) 

 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.02   1255907005 
 
 
 Anne-Marie LEMIEUX 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 12 juin 2025 



B-3, o. 772 1 

B-3, o. 772 Ordonnance relative à la tenue de programmations diverses sur 
le domaine public (Saison 2025, 4e partie, A) 

Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 

À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. Le bruit d’appareils sonores diffusant à l’extérieur est exceptionnellement permis sur les
sites et selon les horaires des événements identifiés à l’annexe 1.

2. L’organisateur d’un événement autorisé sur les sites, heures et lieux d’un événement
préalablement autorisé conformément à l'article 1 doit, en tout temps pendant et sur le site de
cet événement, être en mesure de produire l’autorisation écrite du directeur de la Direction de
la culture, des sports, des loisirs et du développement social.

3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé est de 75 dBA et 90 dBC, LAeq 1
minutes, mesuré à 5 mètres des appareils sonores installés sur les sites identifiés à l'annexe 1.

4. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

ANNEXE 1  
PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A) 

___________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255907005) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement 



Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

Micro match Théâtre de la LNI 12 juin 2025 Place de la création x x R-A-PA

Interlude Virginie Brunelle 12 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

ÉCOUTE POUR VOIR Emmanuel Jouthe | Danse 
Carpe Diem 14 juin 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-PA

Les Grands Espaces Montreal Baroque 14 juin 2025 Déambulatoire x x R-A-PA

Les Grands Espaces Montreal Baroque 14 juin 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-PA

Atelier LNI Théâtre de la LNI 19 juin 2025 Place de la création x x R-A-PA

Micromatchs de la LNI Théâtre de la LNI 19 juin 2025 Place de la création x x R-A-PA

Eadsé Kartel Musik 19 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Atelier familial Théâtre de la LNI 21 juin 2025 Place de la création x x N-A-PA

Atelier LNI Théâtre de la LNI 26 juin 2025 Place de la création x x N-A-PA

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

ANNEXE 1 
PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4ième partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

B-3, o. 772       2



Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Micromatchs de la LNI Théâtre de la LNI 26 juin 2025 Place de la création x x N-A-PA

Animations estivales DCSLDS Du lundi au vendredi de juin 
à septembre

Square Cabot + Henri 
Dunant x x R-A-MA

Andie Therio Kartel Musik 26 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 30 juin 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 1 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

Atelier LNI Théâtre de la LNI 3 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Micromatchs de la LNI Théâtre de la LNI 3 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Jeux de société pour toutes 
et tous DCSLDS 5 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Atelier familial Théâtre de la LNI 5 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 7 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-MA

B-3, o. 772       3



Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Cabaret  Routhier avec 
Marjolaine Morasse et 

Eadsé
Philippe Routhier 8 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 8 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

La Rugissante - Voix 
d’Ukraine Les Rugissants 9 juillet 2025 Square Viger x x N-A-PA

La Rugissante - Voix 
d’Ukraine Les Rugissants 10 juillet 2025 Square Viger x x N-A-PA

Willows Kartel Musik 10 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Atelier LNI Théâtre de la LNI 10 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Micromatchs de la LNI Théâtre de la LNI 10 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Zèbr'arts - Mini Fête foraine 
par Extravaganz'arts Extravaganz'arts 13 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 14 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 15 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

B-3, o. 772       4



Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Kelly Bado Kelly Bado 15 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

DAGOBERT Théâtre de La Roulotte 16 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x x R-A-GA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 17 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-PA

Vélo du MEM Centre des mémoires 
montréalaises 17 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x N-AF-PA

Éphémère, un cirque sous 
les nuages Vague de cirque 17 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x N-A-PA

Déambulations Octavio  Rüest 19 juillet 2025 Médéric-Martin x x N-A-PA

Déambulations Octavio  Rüest 2 août 2025 Toussaint-Louverture x x N-A-PA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 20 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Les Billy-croquettes Les Soeurs Kif-Kif 20 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 21 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-MA

B-3, o. 772       5



Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 22 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

Vendou Vendou 22 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

Ketsmy Ketsmy 24 juillet 2025 Place de la création x x N-A-PA

Indiscrétions publiques - 
11e édition Théâtre du Ricochet 26 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-AF-PA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 28 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A_MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 28 juillet 2025 Place Henri-Dunant x x R-A_MA

Anyma Ora Anyma Ora 29 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 29 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF_PA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 29 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

Caracol Kartel Musik 31 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-GA
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Occ. dom.
public

Place à la communauté DCSLDS 31 juillet 2025 Place de la création x x N-A_PA

Juju et Marcelle - Et 
l'incroyable heure du bain Théâtre Omnivore 3 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 3 août 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Cinéma sous les étoiles 
(reprise en cas de pluie) Funambules Médias 4 aout Parc des Faubourgs x x R-A-MA

The Liquor Store The Liquor Store 5 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

Cinéma sous les étoiles 
(reprise en cas de pluie) Funambules Médias 5 août 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

Place à la communauté DCSLDS 7 août 2025 Place de la création x x N-A-PA

Naomi Kartel Musik 7 août 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Jeux de société pour toutes 
et tous DCSLDS 9 août 2025 Place de la création x x N-AF-PA

La Théorie de la corde Tout feu tout femme 9 août 2025 Parc des Faubourgs x x N-A-MA
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O-0.1
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Cinéma Inuit en plein air - 
Rencontres interculturelles

Isuma Distribution et 
Présence Autochtone 11 août 2025 Place Henri-Dunant x x N-A-MA

Célèbres inspirations Buzz Cuivre 12 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 12 août 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Place à la communauté DCSLDS 14 août 2025 Place de la création x x N-A-PA

Concert Campbell Djely Tapa 14 août 2025 Parc des Faubourgs x x x R-A-MA

Bois Puzzle theatre 17 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 17 août 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Feux de joie Marie Céleste 19 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Fête de quartier Socalled 21 août 2025 Parc Toussaint-Louverture x x x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 21 août 2025 Parc Toussaint-Louverture x x R-AF-PA
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Vélo du MEM Fête de quartier 21 août 2025 Parc Toussaint-Louverture x x N-A-MA

Place à la communauté DCSLDS 21 août 2025 Place de la création x x N-A-PA

Cinéma du festival 
filministes Les Filministes 21 août 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Jeux de société pour toutes 
et tous DCSLDS 23 août 2025 Place de la création x x N-AF-PA

Les Flambettes II Les Flambettes II 26 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Place à la communauté DCSLDS 28 août 2025 Place de la création x x N-A-PA

Cinéma du festival 
filministes Les Filministes 28 août 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

L'arbre à palabres Muntu 29 août 2025 Parc Toussaint Louverture x x N-A-MA

Cinéma du festival 
filministes Les Filministes 4 septembre 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Chorégraphies à ciel ouvert Festival Quartier Danse 6 septembre 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-PA
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Êtres de Bois					 Fleuve |Espace Danse 11 septembre 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Fête de quartier DCSLDS 13 septembre 2025 Place Sun Yat Sen x x x x R-A-MA

Quatre Quatre 14 septembre 2025 Parc Charles-S.-Campbell x x N-A-MA

Corpocalyptique Danse To Go 18 septembre 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 21 septembre 2025 Parc Walter Stewart x x R-AF-PA

Vélo du MEM Centre des mémoires 
montréalaises 21 septembre 2025 Parc Walter Stewart x x R-AF-PA

J’m’en viens chez vous ! Bon Débarras 21 septembre 2024 Parc Walter Stewart x x N-A-MA

Ma nature urbaine Barbara Diabo 25 septembre 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Danse en ligne YMCA Centre-ville Mercredis du 25 juin au 3 
septembre Place Sun-Yat-Sen x x R-A-MA

Le sentier des contes Club de lecture d'été TD - 
Bibliothèque Père-Ambroise 20 juin au 5 septembre Parc Berthier x x N-AF-PA
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Heure du conte et jeux 
d’eau Bibliothèque Père-Ambroise 10 et 24 juillet, 7 août Parc Saint-Jacques x x N-AF-PA

Mini-robotique : plein air Bibliothèque Père-Ambroise 12 juillet 2025 Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Heure du conte et jeux 
d’eau Bibliothèque Père-Ambroise 16 juillet, 13 août Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Heure du conte et jeux 
d’eau Bibliothèque Père-Ambroise 17 et 31 juillet, 14 août Parc Persillier-Lachapelle x x N-AF-PA

Animation image par image 
: plein air Bibliothèque Père-Ambroise 28 juin 2025 Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Création de macarons : 
affiche tes couleurs Bibliothèque Père-Ambroise 9 août 2025 Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Kiosque ludique Bibliothèque Frontenac Du 3 juillet au 20 août Parc Des Royaux x x N-AF-PA

Heure du conte Bibliothèque Frontenac Du 4 juillet au 21 août Parc Médéric-Martin x x N-AF-PA

Jeux de société Bibliothèque Frontenac 5 juillet, 19 juillet, 23 août Place de la création x x N-AF-PA

Jeux de société Bibliothèque Frontenac 9 août 2025 Place de la création x x N-AF-PA
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Yoga DCSLDS Du 8 juillet au 23 septembre Parc Raymond-Blain x x R-AF-PA

Yoga DCSLDS Du 9 juillet au 26 aout Parc Raymond-Blain x x R-AF-PA

Danse extatique DCSLDS Du 8 juillet au 26 aout Parc Raymond-Blain x x R-AF-PA

Tai chi traditionnel DCSLDS Du 26 juin au 11 septembre Parc Toussaint-Louverture x x R-AF-PA

Danse en ligne DCSLDS Du 10 juillet au 11 
septembre Parc Toussaint-Louverture x x R-A-MA

Cinéma sous les étoiles DCSLDS Du 11 juillet au 29 aout Parc des Faubourgs x x R-A-MA

Yoga DCSLDS Du 3 juillet au 28 aout Espace Faubourg Québec x x R-AF-PA

Atelier d'initiation au 
volleyball (débutant) DCSLDS 22 juillet 2025 Parc Jos-Montferrand x x N-A-PA

Atelier d'initiation au 
volleyball (intermédiaire) DCSLDS 23 juillet 2025 Parc Jos-Montferrand x x N-A-PA

Danse en ligne DCSLDS Du 4 juillet au 19 septembre Parc Charles-S.-Campbell x x R-A-MA
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O-0.1
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Yogalates DCSLDS Du 9 juin au 8 septembre Place des Montréalaises x x N-AF-PA

Yogalates DCSLDS Du 10 juin au 9 septembre Place des Montréalaises x x N-AF-PA

Yoga danse DCSLDS Du 11 juin au 10 septembre Place des Montréalaises x x N-AF-PA

Atelier bougeotte groupe. 1 DCSLDS Du 8 juillet au 29 juillet Parc Saint-Jacques x x N-AF-PA

Atelier bougeotte groupe. 2 DCSLDS Du 8 juillet au 29 juillet Parc Saint-Jacques x x N-AF-PA

Atelier bougeotte groupe. 1 DCSLDS Du 5 aout au 26 aout Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Atelier bougeotte groupe. 2 DCSLDS Du 5 aout au 26 aout Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Initiation à l'athletisme (6-12 
ans) DCSLDS Du 5 juillet au 23 aout Parc des Faubourgs x x N-AF-PA

Danse extatique avec DJ DCSLDS 18 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Danse extatique avec DJ DCSLDS 16 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA
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Danse extatique avec DJ DCSLDS 13 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 3 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 17 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 8 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 22 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 5 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 19 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Chasse au trésor DCSLDS 20 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Chasse au trésor DCSLDS 27 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Rendez-vous de marche 
guidée DCSLDS 10 juin au 26 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA
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Rendez-vous de marche 
guidée DCSLDS 13 juin au 29 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Cardio-militaire DCSLDS 10 juin au 26 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Club de course DCSLDS 13 juin au 29 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Programmation estivale Service à la Famille 
Chinoise - DCLSDS 25 juin au 18 octobre Place Sun-Yat-Sen x x x R-A-PA

Animation pour la semaine 
de la prévention de la 

noyade
DCSLDS 21 juillet 2025 Parc des Vétérans x x R-A-PA

Animation pour la semaine 
de la prévention de la 

noyade
DCSLDS 22 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-PA

Animation pour la semaine 
de la prévention de la 

noyade
DCSLDS 24 juillet 2025 Parc Olivier-Robert x x R-A-PA

Atelier d'initiation au 
basketball DCSLDS 10 juillet 2025 Parc Jos-Montferrand x x R-A-PA

Atelier d'initiation au soccer DCSLDS 19 aout Parc Toussaint-Louverture x x R-A-PA

Fête de quartier DCSLDS 14 septembre 2025 Parc Julie-Drummond x x x x x x x R-A-MA
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Yoga DCSLDS Lundi 7 juillet au 25 aout Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Zumba DCSLDS Mercredi 25 juin au 3 
septembre Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Danse en ligne DCSLDS Lundi 7 juillet au 25 aout Parc Médéric-Martin x x R-A-PA

Tabata DCSLDS Jeudi 3 juillet au 28 aout Parc Jos-Montferrand x x R-A-PA

Danse africaine DCSLDS Mercredi 25 juin au 27 aout Parc Jos-Montferrand x x R-A-PA

Déambulatoires dans le 
Vieux-Montréal

Les anciennes troupes 
militaires de Montréal

Mercredi au dimanche du 
28 juin au 31 août Vieux-Montréal x x R-AF-PA

Fête de lancement 
Locomotion EspaceMaker 14 juin, remis au lendemain 

si pluie

Parc Berthier et devant de 
la bibliothèque Père-

Ambroise
x x x N-A-PA

Expo photos
Château Ramezay – Musée 

et site historique de 
Montréal

Juin à octobre Place De La Dauversière x x N

Animations musicales SDC du Quartier latin
Mercredi, jeudi, vendredi et 
samedi du 17 juillet au 13 

septembre
Rue piétonne St-Denis x x N-A-MA

Soirées cinéma SDC du Quartier latin 6, 13, 20, 27 aooût Place Pasteur x x N-A-MA
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Cultive ta nature + 30 ans 
de la SEM

Société écocitoyenne de 
Montréal  Vendredi 8 août Parc Médéric-Martin x x x x x N-A-GA

BBQ Sac-à-dos Le sac à dos 20 juin 2025 Place de la Paix x x x R-A-PA

Expos photos Théâtre du Nouveau Monde Juin à octobre Place de la Paix x x N

Cinéma de la mairesse DCSLDS 18 août, remis au 19 août si 
pluie Place des Montréalaises x x x R-A-GA

Journée du Quartier chinois 
2025

Table ronde du quartier 
chinois 12 juillet 2025

Place Sun Yat Sen + 
trottois de la rue De la 

Gauchetière
x x x x x R-A-MA

Tricoter son tissu social Maison de la culture Janine-
Sutto

Les mardis du 3 juin au 30 
septembre Parc Médéric-Martint x x R-AF-PA

Festival des Faubourgs Quartier culturel des 
Faubourgs 23 et 24 août Axe Ontario | Quartier 

culturel x x x x x x x x x x R-A-GA

Festival Ctrl-ALT Studio ZX 25 au 27 juillet Place du Village x x x x x x x x x x R-A-GA

Fete du Divino Salvador del 
Mundo

Fraternidad Divino Salvador 
/Mission Catholique Notre 

dame de Guadalupe
3 août 2025 Parc des Faubourgs x x x x x x x R-A-GA

Tournois de ballon-
chasseurs Raton-Chasseurs 9 août 2025 Parc des Faubourgs x x x x R-A-MA
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Festival de tailles de pierres Les ateliers de la pierre du 
Québec 18, 19 et 20 juillet

Rue piétonne devant le 
musée + Place Royale et 

place d’Youville
x x x x x x x x x x R-A-GA

Marché public, dans 
l’ambiance du 18e siècle – 

2025

Société du musée
d’archéologie et d’histoire 

de Montréal, Pointe-à-
Callière

23 et 24 août
Rue piétonne devant le 

musée + Place Royale et 
place d’Youville

x x x x x x x x x x R-A-GA

Soirées dansantes latin 
groove SDC Montréal Centre-Ville

Vendredi du 7 juin au 30 
août 

Dimanche 15 juin au 28 
Septembre

Vendredi = square Phillips  
Dimanche= square 

Dorchester.
x x N-A-MA

Mercredi en arts DCSLDS Mercredi 9 juillet au 27 aout Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

GA : Grande affluence (plus de 500)

A : Amplification
AF : Amplification faible

PA :Petite affluence (moins de 100 personnes)
MA : Moyenne affluence (entre 100 et 500 personnes

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 12559070005) a été affiché au Bureau d'arrondissement et publié dans le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur.

Légende

R : Récurrent
N : Nouvel événement
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C-4.1, o. 410    

 

 
 
 

C-4.1, o. 410 Ordonnance relative à la tenue de programmations diverses sur 
le domaine public (Saison 2025, 4e partie, A) 

 
 
Vu le paragraphe 8 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
chapitre C-4.1); 
 
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. La fermeture de rues sur les sites et selon les horaires des événements identifiés à 
l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 772 édictée en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. 
B-3). 
 
2. L’organisateur d’un événement autorisé sur les sites, heures et lieux d’un événement 
préalablement autorisé conformément à l'article 1 doit, en tout temps pendant et sur le site de 
cet événement, être en mesure de produire l’autorisation écrite du directeur de la Direction de la 
culture, des sports, des loisirs et du développement social.  
 

__________________________________ 
 

 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255907005) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025 date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
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CA-24-085, o. 240 Ordonnance relative à la tenue de programmations diverses 
sur le domaine public (saison 2025, 4e partie, A)  

Vu les articles 29 et 45 du Règlement sur le civisme, le respect et la propreté (CA-24-085); 

À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 

1. Il est permis de coller, clouer, brocher, ou autrement attacher, insérer ou altérer, quoi que
ce soit sur le mobilier urbain.

2. Il est permis de distribuer des échantillons des commanditaires reliés à ces événements
sur les sites identifiés à l’annexe 1 dans des kiosques aménagés à cet effet;

Et, si nécessaire : 

3. À cette occasion, il est également permis de distribuer des échantillons à l’éventaire à
partir des kiosques identifiés sur le site.

4. L'autorisation visée à l'article 1 est valable selon les horaires des événements identifiés à
l’annexe 1.

5. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose
incompatible avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) ou tout règlement
adopté en vertu de celle-ci.

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

ANNEXE 1  
PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A) 

_______________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255907005) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

Micro match Théâtre de la LNI 12 juin 2025 Place de la création x x R-A-PA

Interlude Virginie Brunelle 12 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

ÉCOUTE POUR VOIR Emmanuel Jouthe | Danse 
Carpe Diem 14 juin 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-PA

Les Grands Espaces Montreal Baroque 14 juin 2025 Déambulatoire x x R-A-PA

Les Grands Espaces Montreal Baroque 14 juin 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-PA

Atelier LNI Théâtre de la LNI 19 juin 2025 Place de la création x x R-A-PA

Micromatchs de la LNI Théâtre de la LNI 19 juin 2025 Place de la création x x R-A-PA

Eadsé Kartel Musik 19 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Atelier familial Théâtre de la LNI 21 juin 2025 Place de la création x x N-A-PA

Atelier LNI Théâtre de la LNI 26 juin 2025 Place de la création x x N-A-PA

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

ANNEXE 1 
PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

CA-24-085, o. 240       2



Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Micromatchs de la LNI Théâtre de la LNI 26 juin 2025 Place de la création x x N-A-PA

Animations estivales DCSLDS Du lundi au vendredi de juin 
à septembre

Square Cabot + Henri 
Dunant x x R-A-MA

Andie Therio Kartel Musik 26 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 30 juin 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 1 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

Atelier LNI Théâtre de la LNI 3 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Micromatchs de la LNI Théâtre de la LNI 3 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Jeux de société pour toutes 
et tous DCSLDS 5 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Atelier familial Théâtre de la LNI 5 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 7 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-MA
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Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Cabaret  Routhier avec 
Marjolaine Morasse et 

Eadsé
Philippe Routhier 8 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 8 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

La Rugissante - Voix 
d’Ukraine Les Rugissants 9 juillet 2025 Square Viger x x N-A-PA

La Rugissante - Voix 
d’Ukraine Les Rugissants 10 juillet 2025 Square Viger x x N-A-PA

Willows Kartel Musik 10 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Atelier LNI Théâtre de la LNI 10 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Micromatchs de la LNI Théâtre de la LNI 10 juillet 2025 Place de la création x x R-A-PA

Zèbr'arts - Mini Fête foraine 
par Extravaganz'arts Extravaganz'arts 13 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 14 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 15 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA
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Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Kelly Bado Kelly Bado 15 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

DAGOBERT Théâtre de La Roulotte 16 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x x R-A-GA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 17 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-PA

Vélo du MEM Centre des mémoires 
montréalaises 17 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x N-AF-PA

Éphémère, un cirque sous 
les nuages Vague de cirque 17 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x N-A-PA

Déambulations Octavio  Rüest 19 juillet 2025 Médéric-Martin x x N-A-PA

Déambulations Octavio  Rüest 2 août 2025 Toussaint-Louverture x x N-A-PA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 20 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Les Billy-croquettes Les Soeurs Kif-Kif 20 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 21 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A-MA

CA-24-085, o. 240       5



Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 22 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

Vendou Vendou 22 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

Ketsmy Ketsmy 24 juillet 2025 Place de la création x x N-A-PA

Indiscrétions publiques - 
11e édition Théâtre du Ricochet 26 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-AF-PA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 28 juillet 2025 Parc des Faubourgs x x R-A_MA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 28 juillet 2025 Place Henri-Dunant x x R-A_MA

Anyma Ora Anyma Ora 29 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 29 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF_PA

Cinéma sous les étoiles Funambules Médias 29 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

Caracol Kartel Musik 31 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-GA
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Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
brocher, attacher 

CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Place à la communauté DCSLDS 31 juillet 2025 Place de la création x x N-A_PA

Juju et Marcelle - Et 
l'incroyable heure du bain Théâtre Omnivore 3 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 3 août 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Cinéma sous les étoiles 
(reprise en cas de pluie) Funambules Médias 4 aout Parc des Faubourgs x x R-A-MA

The Liquor Store The Liquor Store 5 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-PA

Cinéma sous les étoiles 
(reprise en cas de pluie) Funambules Médias 5 août 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-MA

Place à la communauté DCSLDS 7 août 2025 Place de la création x x N-A-PA

Naomi Kartel Musik 7 août 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Jeux de société pour toutes 
et tous DCSLDS 9 août 2025 Place de la création x x N-AF-PA

La Théorie de la corde Tout feu tout femme 9 août 2025 Parc des Faubourgs x x N-A-MA
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Marchandise

Aliment et 
boisson

non-
alcooliques

Boissons
alcooliques

P-12.2 art.7
Proprété et 

protection du 
domaine public

(Peinture sur
chaussée)

Autres 
informations

C-4.1
Circ & Stat

P-1 art. 8 (vente)
Paix et ordre sur le domaine public

P-1 art. 3
Consom.
d'alcool

B-3 art. 20
Bruit

CA-24-085 art. 
29

Civisme, 
respect, 
proprété

(Coller, clouer, 
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CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
respect, 
proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Cinéma Inuit en plein air - 
Rencontres interculturelles

Isuma Distribution et 
Présence Autochtone 11 août 2025 Place Henri-Dunant x x N-A-MA

Célèbres inspirations Buzz Cuivre 12 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 12 août 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Place à la communauté DCSLDS 14 août 2025 Place de la création x x N-A-PA

Concert Campbell Djely Tapa 14 août 2025 Parc des Faubourgs x x x R-A-MA

Bois Puzzle theatre 17 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 17 août 2025 Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Feux de joie Marie Céleste 19 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Fête de quartier Socalled 21 août 2025 Parc Toussaint-Louverture x x x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 21 août 2025 Parc Toussaint-Louverture x x R-AF-PA
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Marchandise
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non-
alcooliques
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Autres 
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CA-24-085 art. 
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Vélo du MEM Fête de quartier 21 août 2025 Parc Toussaint-Louverture x x N-A-MA

Place à la communauté DCSLDS 21 août 2025 Place de la création x x N-A-PA

Cinéma du festival 
filministes Les Filministes 21 août 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Jeux de société pour toutes 
et tous DCSLDS 23 août 2025 Place de la création x x N-AF-PA

Les Flambettes II Les Flambettes II 26 août 2025 Parc Médéric-Martin x x N-A-MA

Place à la communauté DCSLDS 28 août 2025 Place de la création x x N-A-PA

Cinéma du festival 
filministes Les Filministes 28 août 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

L'arbre à palabres Muntu 29 août 2025 Parc Toussaint Louverture x x N-A-MA

Cinéma du festival 
filministes Les Filministes 4 septembre 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Chorégraphies à ciel ouvert Festival Quartier Danse 6 septembre 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-PA
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Êtres de Bois					 Fleuve |Espace Danse 11 septembre 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Fête de quartier DCSLDS 13 septembre 2025 Place Sun Yat Sen x x x x R-A-MA

Quatre Quatre 14 septembre 2025 Parc Charles-S.-Campbell x x N-A-MA

Corpocalyptique Danse To Go 18 septembre 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Vélo musée des beaux arts Musée des Beaux Arts 21 septembre 2025 Parc Walter Stewart x x R-AF-PA

Vélo du MEM Centre des mémoires 
montréalaises 21 septembre 2025 Parc Walter Stewart x x R-AF-PA

J’m’en viens chez vous ! Bon Débarras 21 septembre 2024 Parc Walter Stewart x x N-A-MA

Ma nature urbaine Barbara Diabo 25 septembre 2025 Place des Montréalaises x x N-A-MA

Danse en ligne YMCA Centre-ville Mercredis du 25 juin au 3 
septembre Place Sun-Yat-Sen x x R-A-MA

Le sentier des contes Club de lecture d'été TD - 
Bibliothèque Père-Ambroise 20 juin au 5 septembre Parc Berthier x x N-AF-PA
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Heure du conte et jeux 
d’eau Bibliothèque Père-Ambroise 10 et 24 juillet, 7 août Parc Saint-Jacques x x N-AF-PA

Mini-robotique : plein air Bibliothèque Père-Ambroise 12 juillet 2025 Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Heure du conte et jeux 
d’eau Bibliothèque Père-Ambroise 16 juillet, 13 août Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Heure du conte et jeux 
d’eau Bibliothèque Père-Ambroise 17 et 31 juillet, 14 août Parc Persillier-Lachapelle x x N-AF-PA

Animation image par image 
: plein air Bibliothèque Père-Ambroise 28 juin 2025 Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Création de macarons : 
affiche tes couleurs Bibliothèque Père-Ambroise 9 août 2025 Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Kiosque ludique Bibliothèque Frontenac Du 3 juillet au 20 août Parc Des Royaux x x N-AF-PA

Heure du conte Bibliothèque Frontenac Du 4 juillet au 21 août Parc Médéric-Martin x x N-AF-PA

Jeux de société Bibliothèque Frontenac 5 juillet, 19 juillet, 23 août Place de la création x x N-AF-PA

Jeux de société Bibliothèque Frontenac 9 août 2025 Place de la création x x N-AF-PA
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Yoga DCSLDS Du 8 juillet au 23 septembre Parc Raymond-Blain x x R-AF-PA

Yoga DCSLDS Du 9 juillet au 26 aout Parc Raymond-Blain x x R-AF-PA

Danse extatique DCSLDS Du 8 juillet au 26 aout Parc Raymond-Blain x x R-AF-PA

Tai chi traditionnel DCSLDS Du 26 juin au 11 septembre Parc Toussaint-Louverture x x R-AF-PA

Danse en ligne DCSLDS Du 10 juillet au 11 
septembre Parc Toussaint-Louverture x x R-A-MA

Cinéma sous les étoiles DCSLDS Du 11 juillet au 29 aout Parc des Faubourgs x x R-A-MA

Yoga DCSLDS Du 3 juillet au 28 aout Espace Faubourg Québec x x R-AF-PA

Atelier d'initiation au 
volleyball (débutant) DCSLDS 22 juillet 2025 Parc Jos-Montferrand x x N-A-PA

Atelier d'initiation au 
volleyball (intermédiaire) DCSLDS 23 juillet 2025 Parc Jos-Montferrand x x N-A-PA

Danse en ligne DCSLDS Du 4 juillet au 19 septembre Parc Charles-S.-Campbell x x R-A-MA
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proprété
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CA-24-085 art. 
45

Civisme, 
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proprété

PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Yogalates DCSLDS Du 9 juin au 8 septembre Place des Montréalaises x x N-AF-PA

Yogalates DCSLDS Du 10 juin au 9 septembre Place des Montréalaises x x N-AF-PA

Yoga danse DCSLDS Du 11 juin au 10 septembre Place des Montréalaises x x N-AF-PA

Atelier bougeotte groupe. 1 DCSLDS Du 8 juillet au 29 juillet Parc Saint-Jacques x x N-AF-PA

Atelier bougeotte groupe. 2 DCSLDS Du 8 juillet au 29 juillet Parc Saint-Jacques x x N-AF-PA

Atelier bougeotte groupe. 1 DCSLDS Du 5 aout au 26 aout Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Atelier bougeotte groupe. 2 DCSLDS Du 5 aout au 26 aout Parc des Joyeux-Vikings x x N-AF-PA

Initiation à l'athletisme (6-12 
ans) DCSLDS Du 5 juillet au 23 aout Parc des Faubourgs x x N-AF-PA

Danse extatique avec DJ DCSLDS 18 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Danse extatique avec DJ DCSLDS 16 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Danse extatique avec DJ DCSLDS 13 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 3 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 17 juin 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 8 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 22 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 5 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Atelier éducatif sous le 
thème de l'environnement DCSLDS 19 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Chasse au trésor DCSLDS 20 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Chasse au trésor DCSLDS 27 juillet 2025 Place des Montréalaises x x N-A-PA

Rendez-vous de marche 
guidée DCSLDS 10 juin au 26 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Rendez-vous de marche 
guidée DCSLDS 13 juin au 29 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Cardio-militaire DCSLDS 10 juin au 26 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Club de course DCSLDS 13 juin au 29 aout Place des Montréalaises x x N-A-PA

Programmation estivale Service à la Famille 
Chinoise - DCLSDS 25 juin au 18 octobre Place Sun-Yat-Sen x x x R-A-PA

Animation pour la semaine 
de la prévention de la 

noyade
DCSLDS 21 juillet 2025 Parc des Vétérans x x R-A-PA

Animation pour la semaine 
de la prévention de la 

noyade
DCSLDS 22 juillet 2025 Parc Médéric-Martin x x R-A-PA

Animation pour la semaine 
de la prévention de la 

noyade
DCSLDS 24 juillet 2025 Parc Olivier-Robert x x R-A-PA

Atelier d'initiation au 
basketball DCSLDS 10 juillet 2025 Parc Jos-Montferrand x x R-A-PA

Atelier d'initiation au soccer DCSLDS 19 aout Parc Toussaint-Louverture x x R-A-PA

Fête de quartier DCSLDS 14 septembre 2025 Parc Julie-Drummond x x x x x x x R-A-MA
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Yoga DCSLDS Lundi 7 juillet au 25 aout Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Zumba DCSLDS Mercredi 25 juin au 3 
septembre Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

Danse en ligne DCSLDS Lundi 7 juillet au 25 aout Parc Médéric-Martin x x R-A-PA

Tabata DCSLDS Jeudi 3 juillet au 28 aout Parc Jos-Montferrand x x R-A-PA

Danse africaine DCSLDS Mercredi 25 juin au 27 aout Parc Jos-Montferrand x x R-A-PA

Déambulatoires dans le 
Vieux-Montréal

Les anciennes troupes 
militaires de Montréal

Mercredi au dimanche du 
28 juin au 31 août Vieux-Montréal x x R-AF-PA

Fête de lancement 
Locomotion EspaceMaker 14 juin, remis au lendemain 

si pluie

Parc Berthier et devant de 
la bibliothèque Père-

Ambroise
x x x N-A-PA

Expo photos
Château Ramezay – Musée 

et site historique de 
Montréal

Juin à octobre Place De La Dauversière x x N

Animations musicales SDC du Quartier latin
Mercredi, jeudi, vendredi et 
samedi du 17 juillet au 13 

septembre
Rue piétonne St-Denis x x N-A-MA

Soirées cinéma SDC du Quartier latin 6, 13, 20, 27 aooût Place Pasteur x x N-A-MA
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Cultive ta nature + 30 ans 
de la SEM

Société écocitoyenne de 
Montréal  Vendredi 8 août Parc Médéric-Martin x x x x x N-A-GA

BBQ Sac-à-dos Le sac à dos 20 juin 2025 Place de la Paix x x x R-A-PA

Expos photos Théâtre du Nouveau Monde Juin à octobre Place de la Paix x x N

Cinéma de la mairesse DCSLDS 18 août, remis au 19 août si 
pluie Place des Montréalaises x x x R-A-GA

Journée du Quartier chinois 
2025

Table ronde du quartier 
chinois 12 juillet 2025

Place Sun Yat Sen + 
trottois de la rue De la 

Gauchetière
x x x x x R-A-MA

Tricoter son tissu social Maison de la culture Janine-
Sutto

Les mardis du 3 juin au 30 
septembre Parc Médéric-Martint x x R-AF-PA

Festival des Faubourgs Quartier culturel des 
Faubourgs 23 et 24 août Axe Ontario | Quartier 

culturel x x x x x x x x x x R-A-GA

Festival Ctrl-ALT Studio ZX 25 au 27 juillet Place du Village x x x x x x x x x x R-A-GA

Fete du Divino Salvador del 
Mundo

Fraternidad Divino Salvador 
/Mission Catholique Notre 

dame de Guadalupe
3 août 2025 Parc des Faubourgs x x x x x x x R-A-GA

Tournois de ballon-
chasseurs Raton-Chasseurs 9 août 2025 Parc des Faubourgs x x x x R-A-MA
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PROGRAMMATION DIVERSES SUR LE DOMAINE PUBLIC (saison 2025, 4e partie A)
Événements à autoriser Conseil d'arrondissement

Dérogations

Événements Organismes Dates Lieux
O-0.1

Occ. dom.
public

Festival de tailles de pierres Les ateliers de la pierre du 
Québec 18, 19 et 20 juillet

Rue piétonne devant le 
musée + Place Royale et 

place d’Youville
x x x x x x x x x x R-A-GA

Marché public, dans 
l’ambiance du 18e siècle – 

2025

Société du musée
d’archéologie et d’histoire 

de Montréal, Pointe-à-
Callière

23 et 24 août
Rue piétonne devant le 

musée + Place Royale et 
place d’Youville

x x x x x x x x x x R-A-GA

Soirées dansantes latin 
groove SDC Montréal Centre-Ville

Vendredi du 7 juin au 30 
août 

Dimanche 15 juin au 28 
Septembre

Vendredi = square Phillips  
Dimanche= square 

Dorchester.
x x N-A-MA

Mercredi en arts DCSLDS Mercredi 9 juillet au 27 aout Parc Médéric-Martin x x R-AF-PA

GA : Grande affluence (plus de 500)

A : Amplification
AF : Amplification faible

PA :Petite affluence (moins de 100 personnes)
MA : Moyenne affluence (entre 100 et 500 personnes

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 12559070005) a été affiché au Bureau d'arrondissement et publié dans le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur.

Légende

R : Récurrent
N : Nouvel événement
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P-1, o. 705    

 
 
 
P-1, o. 705 Ordonnance relative à la tenue de programmations diverses sur 

le domaine public (saison 2025, 4e partie, A)  
 
 
Vu l’article 8 du Règlement concernant la paix et l’ordre sur le domaine public (R.R.V.M., 
chapitre P-1); 
 
À sa séance du 10 juin 2025 le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. Il est permis de vendre des objets promotionnels, de la nourriture et des boissons 
alcooliques et non alcoolisées, ainsi que de consommer ces boissons, sur les sites et selon les 
horaires des événements identifiés à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 772 édictée en vertu du 
Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3). 
 
2. L'article 1 ne doit pas être interprété comme autorisant un usage ou une chose incompatible 
avec la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., c. P-29) ou tout règlement adopté en vertu de 
celle-ci. 
 
3. La nourriture et les boissons doivent être servies et consommées dans des contenants en 
plastique, seulement sur les sites auxquels réfère l’annexe 1. 
 
Les matières résiduelles recyclables doivent être récupérées. 
 

_______________________________ 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255907005) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025 de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 
 

 



P-12-2 o. 261    

 
 

P-12.2, o. 261 Ordonnance relative à la tenue de programmations diverses sur 
le domaine public (Saison 2025, 4e partie, A) 

 
Vu l’article 7 du Règlement sur la propreté et sur la protection du domaine public et du mobilier 
urbain (R.R.V.M., c. P-12.2); 
 
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 
 
1. De la peinture sur chaussée est exceptionnellement permise sur les sites, dates et 
horaires des événements identifiés à l’annexe 1 de l’ordonnance B-3, o. 772 édictée en vertu 
du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3). 
 
2. L’organisateur d’un événement autorisé sur les sites, heures et lieux d’un événement 
préalablement autorisé conformément à l'article 1 doit, en tout temps pendant et sur le site de 
cet événement, être en mesure de produire l’autorisation écrite du directeur de la Direction de 
la culture, des sports, des loisirs et du développement social. 
 
3. Durant l'exécution des travaux de peinture : 

 
1° une allée de circulation d'au moins 60 cm sur le trottoir doit être maintenue à la 

disposition des piétons; 
 

2° la peinture ne doit pas empiéter sur un signal de circulation comme une ligne, une 
marque ou un signe au sol. 

 
4.  Les organisateurs de cet événement sont responsables de l'application de la présente 
ordonnance. 

 
__________________________________ 

 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1255907005) a été affiché au Bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 10 juin 2025 Résolution: CA25 240269 

 
 
Édicter une ordonnance concernant la tenue d'événements à la place Radio-Canada du 4 juillet au 
8 août 2025 
 
Il est proposé par Sophie Mauzerolle 

  
appuyé par Alia Hassan-Cournol 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l’ordonnance B-3, o. 773 
permettant le bruit d’appareils sonores sur le site de la Place Radio-Canada du 4 juillet au 8 août 2025.  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.03   1258188008 
 
 
 Anne-Marie LEMIEUX 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 12 juin 2025 



 

B-3, o. 773  1 

 
 
B-3, o. 773 Ordonnance concernant la tenue d’événements à la Place Radio-

Canada du 4 juillet 2025 au 8 août 2025 
 
 
Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 
 
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d’arrondissement décrète : 
 
1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur 
le site, dates et horaire des événements identifiés à l'annexe 1.  
 
2. L'utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité. 
 
3. À l’exception des événements mentionnés à l’annexe 1, le niveau de pression 
acoustique maximal autorisé est de 75 dBA et 90 dBC (Leq 15 minutes) mesuré à 5 mètres 
de la source. 
 
4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (Leq 15 minutes) est interdit. 
 
5. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé pour les événements mentionnés 
à l’annexe 1 est de 80 dBA et 100 dBC, Leq 15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils 
sonores installés sur le site. 
 
6. Il est de l’obligation du promoteur « Radio-Canada » de : 
 

● Déposer à l’arrondissement de Ville-Marie des rapports d’événements mensuels 
quant aux plaintes; 
 
● Mettre en place un système de gestion des plaintes; 

 
● Produire, pour le 15 novembre 2025, un bilan à la suite des événements tenus 
pour la saison 2025; 

 
● Proposer et prévoir des mesures de mitigation afin de minimiser les effets du bruit 
des événements aux secteurs périphériques du site. 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 
ANNEXE 1  
PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS À LA PLACE RADIO-CANADA POUR LA 
SAISON ESTIVALE 2025 

_______________________ 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1258188008) a été affiché au bureau d’arrondissement 
et publié dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet 
de l’Arrondissement. 
 

 

 



B-3, o. 773 2 

ANNEXE 1  
PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS À LA PLACE RADIO-CANADA POUR LA
SAISON ESTIVALE 2025 

CALENDRIER DES ÉVÉNEMENTS SUR LA PLACE RADIO-CANADA, été 2025 

Située à l’’intersection de la rue Alexandre-DeSève et du boulevard René-Lévesque Est 

Date de l’événement Heures 
Vendredi 4 juillet – projection de films 20h30 à 23h 
Vendredi 11 juillet – projection de films 20h30 à 23h 
Vendredi 18 juillet – projection de films 20h30 à 23h 
Vendredi 25 juillet – projection de films 20h30 à 23h 
Vendredi 1 août – projection de films 20h30 à 23h 
Vendredi août– projection de films 20h30 à 23h 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 10 juin 2025 Résolution: CA25 240270 

 
 
Édicter une ordonnance concernant la tenue d'événements à l'Esplanade de la Place Ville-Marie 
(PVM) du 10 juin au 10 septembre 2025 
 
Il est proposé par Sophie Mauzerolle 

  
appuyé par Alia Hassan-Cournol 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), l’ordonnance B-3, o. 774 
concernant la tenue d’événements à l’Esplanade de la place Ville-Marie (PVM) du 10 juin au 
10 septembre 2025.  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.04   1258188009 
 
 
 Anne-Marie LEMIEUX 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 12 juin 2025 



 
 
 
 

1 
B-3, o.774    

 
B-3, o. 774 Ordonnance concernant la tenue d’événements à l’Esplanade de 

la Place Ville-Marie (PVM) du 10 juin 2025 au 10 septembre 2025 
 
 
Vu l’article 20 du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3); 
 
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d’arrondissement décrète : 
 
1. Le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur est exceptionnellement permis sur le site. 
Les dates et horaires des événements sont identifiés à l'annexe 1. 
 
2. L’utilisation des mégaphones est cependant prohibée, sauf à des fins de sécurité. 
 
3. Le niveau de pression acoustique maximal autorisé pour les événements mentionnés à 
l’annexe 1 est de 80 dBA et 100 dBC, Leq 15 minutes, mesuré à 35 mètres des appareils sonores 
installés sur le site. 
 
4. Un écart excédant 20 dB entre les dBA et dBC (Leq 15 minutes) est interdit. 
 
5. Il est de l’obligation du promoteur de l’Esplanade PVM de: 
 

● Déposer à l’arrondissement de Ville-Marie des rapports d’événements mensuels quant 
aux plaintes; 

● Mettre en place un système de gestion des plaintes; 
● Produire, pour le 15 novembre 2025, un bilan à la suite des événements tenus durant la 
saison 2025; 

● Proposer et prévoir des mesures de mitigation afin de minimiser les effets du bruit des 
événements aux secteurs périphériques du site.  
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
ANNEXE 1  
PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE SITE DE l’ESPLANADE PVM POUR LA 

SAISON ESTIVALE 2025 
 

_________________________ 
 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1258188009) a été affiché au bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
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ANNEXE 1 – PROGRAMMATION D’ÉVÉNEMENTS SUR LE SITE DE l’ESPLANADE PVM POUR LA SAISON ESTIVALE 2025 
  

JUIN 2025             

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
2 3 4 5 6 7 8 

    
 

        
       

9 10 11 12 13 14 15 

  
Mardis musicaux 

12h - 13h 
Mercredi musicaux 

12h - 13h 
        

                                                         

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)         
16 17 18 19 20 21 22 

  Mardis musicaux Mercredi musicaux         
  12h - 13h  12h - 13h                                          

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)         
23 24 25 26 27 28 29 

  Mardis musicaux Mercredi musicaux         
  12h - 13h  12h - 13h                                          

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)         
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JUILLET 2025             

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
  1 2 3 4 5 6 
  Mardis musicaux Mercredi musicaux         
  12h - 13h  12h - 13h                                    

  

  

  
          

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives) 

  

  
7 8 9 10 11 12 13 

  Mardis musicaux Mercredi musicaux         
  12h - 13h  12h - 13h                                    

      
        

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives) 

  

14 15 16 17 18 19 20 
  Mardis musicaux Mercredi musicaux         

  12h - 13h  12h - 13h                                    

      
        

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives) 

  

21 22 23 24 25 26 27 
  Mardis musicaux Mercredi musicaux         

  

12h - 13h  12h - 13h                                        

  

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives) 

    

    
28 29 30 31       

  Mardis musicaux Mercredi musicaux         
  12h - 13h  12h - 13h                                          

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)         
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AOÛT 2025             

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
        1 2 3 
              

4 5 6 7 8 9 10 
  Mardis musicaux Mercredi musicaux         
  12h - 13h  12h - 13h                                          

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)   

  

    
11 12 13 14 15 16 17 

  

MMardis 
musicaux 
12h - 13h  

Mercredi musicaux 
12h - 13h     

  

      
                                                              

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)   

  

    
18 19 20 21 22 23 24 

  
Mardis musicaux 

12h - 13h  
Mercredi musicaux 

12h - 13h    
  

      
                                                            

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)   

  

    
25 26 27 28 29 30 31 

  
Mardis musicaux 

12h - 13h  
Mercredi musicaux 

12h - 13h    
      

  

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)         
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SEPTEMBRE 2025             

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
1 2 3 4 5 6 7 

  
Mardis musicaux Mercredi musicaux  

12h - 13h    
  

      

  

12h - 13h  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives) 
  

      
8 9 10 11 12 13 14 

  
Mardis musicaux 

12h - 13h  
Mercredi musicaux  

12h - 13h    
  

      

  

  Mercredi 5 à 7  
16h - 22h  

(heures approximatives)   

  

    
15 16 17 18 19 20 21 

              
              
              

22 23 24 25 26 27 28 
              
              
              

29 30           
              
              
              

 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 10 juin 2025 Résolution: CA25 240272 

 
 
Édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 
une ordonnance fixant la limite de vitesse prescrite à 20 km/h et identifiant comme rue partagée la 
rue Lalonde entre les rues Panet et de la Visitation 
 
Il est proposé par Sophie Mauzerolle 

  
appuyé par Alia Hassan-Cournol 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3  
paragraphes 9° et 12°), l’ordonnance C-4.1, o. 411 fixant la limite de vitesse prescrite à 20 km/h et 
identifiant comme rue partagée la rue Lalonde, entre les rues Panet et de la Visitation.   
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.06   1256220001 
 
 
 Anne-Marie LEMIEUX 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 12 juin 2025 



C-4.1, o. 411

C-4.1, o. 411 Ordonnance fixant la limite de vitesse prescrite à 20 km/h et
identifiant comme rue partagée la rue Lalonde entre les rues 
Panet et de la Visitation 

Vu les paragraphes 9 et 12 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement 
(R.R.V.M., chapitre C-4.1) ; 

À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 

− La limite de vitesse affichée prescrite à 20 km/h ainsi qu’identifie comme rue partagée :
o la rue Lalonde entre les rues Panet et de la Visitation à la fin des travaux de

réaménagement de la rue prévue à l’été 2025.

__________________________________ 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1256220001) a été affiché au bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 10 juin 2025 Résolution: CA25 240273 

 
 
Édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), 
une ordonnance déplaçant la zone de stationnement réservée aux taxis située sur le côté sud de 
la rue Saint-Antoine Est et celle située du côté est de la rue du Havre 
 
Il est proposé par Sophie Mauzerolle 

  
appuyé par Alia Hassan-Cournol 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3 
paragraphe 6°), l’ordonnance C-4.1, o. 412 déplaçant les zones de stationnement réservées aux taxis 
située sur le côté sud de la rue Saint-Antoine Est, à l’est du boulevard Saint-Laurent, vers un 
emplacement du côté est du boulevard Saint-Laurent, au nord de la rue Saint-Jacques; et du côté est de 
la rue du Havre, vers le côté ouest de la rue du Havre, entre la rue Ontario est et la rue la Fontaine.  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.07   1250071002 
 
 
 Anne-Marie LEMIEUX 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 12 juin 2025 



C-4.1, o. 412    

 
 
 
C-4.1, o. 412 Ordonnance décrétant le déplacement de la zone de 

stationnement réservée aux taxis située sur le côté sud de la rue 
Saint-Antoine Est à l’est du boulevard Saint-Laurent, vers un 
emplacement du côté est du boulevard Saint-Laurent au nord de 
la rue Saint-Jacques; et le déplacement de la zone de 
stationnement réservée aux taxis du côté est de la rue du Havre 
vers le côté ouest de la rue du Havre entre la rue Ontario est et 
la rue la Fontaine 

 
 
Vu le paragraphe 1 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
chapitre C-4.1); 
 
 
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 
 
• Le déplacement de la zone de stationnement réservée aux taxis d’une longueur de 15 mètres 

située sur le côté sud de la rue Saint-Antoine Est à l’est du boulevard Saint-Laurent, vers 
l’emplacement débutant à 8 mètres au nord de la rue Saint-Jacques et d’une longueur de 17 
mètres du côté est du boulevard Saint-Laurent.  

 
• Le déplacement de la zone de stationnement réservée aux taxis du côté est de la rue du 

Havre et d’une longueur de 55 mètres au sud de la rue Ontario vers l’emplacement d’une 
longueur de 45 mètres du côté ouest de la rue du Havre à 118 mètres au sud de la rue Ontario 
est et vers la rue la Fontaine. 

 
__________________________________ 

 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1250071002) a été affiché au bureau d’arrondissement et publié 
dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
 
 
 

 



 

  
 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 10 juin 2025 Résolution: CA25 240274 

 
 
Édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1) à 
l'égard de l'arrondissement de Ville-Marie, une ordonnance modifiant le sens de la circulation des 
rues de Rouen, Gascon, Bercy, Hogan et Montgomery dans le quartier Centre-Sud  
 
Il est proposé par Sophie Mauzerolle 

  
appuyé par Alia Hassan-Cournol 

 
 
D’édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3 
paragraphe 3°) à l’égard de l’arrondissement de Ville-Marie, l’ordonnance C-4.1, o. 413 modifiant le sens 
de la circulation des rues de Rouen, Gascon, Bercy, Hogan et Montgomery dans le quartier Centre-Sud.  
 
 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.08   1258393002 
 
 
 Anne-Marie LEMIEUX 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 12 juin 2025 



   

 

C-4.1, o. 413   
 

 

 C-4.1, o. 413 Ordonnance modifiant le sens de la circulation de la rue de Rouen, 
de la rue Gascon, de la rue Bercy, de la rue Hogan et de la rue 
Montgomery dans le quartier Centre-Sud  

  
  
Vu le paragraphe 3 de l’article 3 du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., 
chapitre C-4.1); 
  
À sa séance du 10 juin 2025, le conseil d'arrondissement décrète : 
  
− La modification du sens de la circulation de la rue de Rouen entre la rue Gascon et la rue 

Bercy et entre la rue Hogan et la rue Montgomery pour la mettre en direction Est et entre 
la rue Bercy et la rue Hogan pour la mettre en direction Ouest. 
 

− La modification du sens de la circulation de la rue Bercy et de la rue Montgomery entre la 
rue De Rouen et la rue Ontario pour la mettre en direction Sud. 

 
− La modification du sens de la circulation de la rue Gascon et de la rue Hogan entre la rue 

De Rouen et la rue Ontario pour la mettre en direction Nord.   
   

__________________________________ 
  
 

Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1258393002) a été affiché au bureau d’arrondissement et 
publié dans Le Devoir le 14 juin 2025, date de son entrée en vigueur, ainsi que sur le site Internet de 
l’Arrondissement. 
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